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ORDRE DU JOUR  
 

I – PRÉSIDENCE – VICE PRÉSIDENCE ET COMMISSION DES PÉNALITÉS 
  
II – APPROBATION DU RELEVÉ DE DÉCISIONS DU 6 DÉCEMBRE 2021 
  
III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 
  
- EN DIRECT ADRESSÉS À LA PROFESSION 
- ENTRÉES ET SORTIES DU DISPOSITIF CONVENTIONNEL  
- VÉRIFICATION DES DIPLÔMES POUR LA DÉLIVRANCE D’ORTHÈSES SUR MESURE ET DE SÉRIE 
  
IV –  SUIVI DES DÉPENSES DE SANTÉ  
 
V – NUMÉRIQUE  
- AIDES À LA TÉLÉTRANSMISSION SÉCURISÉE ET DÉLIVRANCE DES CPS 
- DÉPLOIEMENT DE SCOR ET ADRI 
- MESSAGERIE SÉCURISÉE DE SANTÉ ET COMPTE AMELIPRO 
- ESPACE NUMÉRIQUE EN SANTÉ 
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ORDRE DU JOUR  
 

VI – ACTIONS DE GESTION DU RISQUE 
  
- CONTRÔLE D’ACTIVITÉ ET DE FACTURATION DE CERTAINS FOURNISSEURS 
  
VII – EXERCICE COORDONNÉ 
- LE POINT SUR LES CPTS 
  
VIII – ACCÈS AUX SOINS 
- ACCESSIBILITÉ DES CABINETS  
  
IX – QUESTIONS DIVERSES  
- OUTIL RECLA PS 
  
  
X – DATE DE LA PROCHAINE COMMISSION PARITAIRE RÉGIONALE : 11 DÉCEMBRE 2023 
 
 



En 2021,la présidence était assurée par M. GANNE (section sociale), la vice présidence 

par M.GUILLEMIN (section professionnelle). 

 

Il convient de procéder à l’alternance :  

Président :  

Vice-président : 

Faute de quorum, ce point de l’ordre du jour ne peut être débattu. 
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I – PRÉSIDENCE – VICE PRÉSIDENCE 



Les conseils des CPAM ont été renouvelés en mai dernier. Il convient de constituer une 

nouvelle commission des pénalités en désignant 5 titulaires et 5 suppléants :  

Titulaires :  

Suppléants :  

Faute de quorum, ce point de l’ordre du jour ne peut être débattu. 
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I – COMMISSION DES PÉNALITÉS 
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II – APPROBATION DU RELEVÉ DE DÉCISIONS DU 6 DÉCEMBRE 2021 
 

Faute de quorum, ce point de l’ordre du jour ne peut être débattu. 
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 
 

En direct adressés à la profession 

18/10/2022 • 3608  

06/05/2022 • Vos commandes d'imprimés  

19/04/2022 • Réfugiés ukrainiens : complément d’information  

01/04/2022 • Réfugiés ukrainiens  

28/02/2022 • Ligne téléphonique dédiée aux professionnels de santé : un numéro d’appel unique : 

36 08  
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 

Vérification des diplômes pour la délivrance d’orthèses sur mesure et de série :  

 

dept nbre fournisseurs  avec diplôme sans diplôme  ou absence de réponse 

21  13  7  6 

58 5 2 3 

71 23 17 6 

89 9 1 8 

25 12 6 6 

39 8 4 4 

70  4  2 2  

90 3 2 1 
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 

Actions :  

Sur les factures émises à partir de septembre 2022, les CPAM ont recherché si des facturations 

avaient été réalisées par des entreprises sans personnel qualifié :  

Un prestataire de Côte d’Or et un prestataire de Haute Saône ont facturé chacun une prestation.  

Pour l’instant les autres CPAM n’ont pas détecté d’anomalie. 



10 

III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 

Entrées et sorties du dispositif conventionnel :  
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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IV – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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V – NUMERIQUE EN SANTE 

Télétransmission sécurisée et délivrance des CPS :  

Nbre de PS ayant bénéficié de l’aide FSE (code FFS) 

département nb ps bénéficiaires du FFS 

21 3 

25 3 

39 0 

58 3 

70 0 

71 4 

89 0 

90 1 

total 14 



Bilan d’étape du déploiement de Mon Espace Santé  

De fin janvier à début avril 2022, 65 millions de bénéficiaires d’un régime d’assurance maladie français ont été 

informés par e-mail (77%) et par courrier (23%), de la création automatique de leur profil Mon espace santé 

Moins de 2% des personnes se sont opposées à la création de leur espace et depuis la mi-juillet, 65,3 millions 

d’assurés en sont désormais dotés 

Plus de 10% des personnes, soit 7,1 millions d’usagers ont activé le service. Et depuis février 2022, ses 

utilisateurs ont ajouté plus de 7,2 millions de documents 
 

Lancement du catalogue de service, désormais accessible dans MES 

Le catalogue de services : des services référencés par les pouvoirs publics  

Courant 2023, les services référencés pourront échanger des données avec Mon espace santé 
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VI -  MON ESPACE SANTÉ V – NUMERIQUE EN SANTE 
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Le catalogue de services est disponible : une offre de services numériques utiles pour prendre soin 

de sa santé, référencés par les pouvoirs publics 

Il peut s’agir par exemple de sites internet 

et d’applications, gratuits ou payants, 

émanant d’acteurs privés ou publics, qui 

proposent aux utilisateurs : 

la prise de rendez-vous médicaux 

les mesures quotidiennes de leur 

tension ou de leur poids 

le suivi de leurs traitements 

l’accès à des portails patients 

d’établissement de santé 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs de cette fonctionnalité 

sont multiples : 

 aider les citoyens à s’y retrouver, et les 

acteurs de santé à mieux les conseiller 

 favoriser le partenariat public/privé pour 

contribuer au développement de services 

innovants 

 améliorer la qualité du service rendu aux 

usagers avec l’échange de données entre 

les services et Mon espace santé en 2023. 

 

V – NUMERIQUE EN SANTE 
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VI – ACTIONS DE GESTION DU RISQUE 
 

Contrôles d’activité et de facturation de certains fournisseurs  

 

Plusieurs thématiques de contrôle ont été menées en 2021 et poursuivies en 2022:  

- l’oxygénothérapie à domicile pendant hospitalisation 

- la facturation des dispositifs de maintien à domicile 

- Contrôles EHPAD / fournisseurs 



Point sur les CPTS : 
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VI – EXERCICE COORDONNÉ 
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VIII – ACCÈS AUX SOINS  : ACCESSIBILITÉ DES CABINETS  
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VIII – ACCÈS AUX SOINS  : ACCESSIBILITÉ DES CABINETS  

Accessibilité des cabinets :  

Pour proposer des solutions de soins à tous les publics, Santé.fr et APF France handicap s’associent autour d’un projet 
d’annuaire de l’accessibilité des cabinets, à renseigner par les professionnels de santé eux-mêmes. Construit avec 
associations, ordres et acteurs de l’écosystème santé, il ambitionne de valoriser l’accessibilité des cabinets, par 
handicap comme par besoin spécifique. 

Vous parlez la langue des signes française ? Vous faites si nécessaire des visites blanches ? Votre matériel permet d’accueillir un public 
obèse ? Vous pouvez consulter en italien ? Vous avez mis en place des rampes d’accès ? Vous êtes formés à la prise en charge des 
personnes autistes ? Vous êtes équipés de produits ou prestations dédiés (boucle magnétique…) aux personnes sourdes ou 

malentendantes ? Indiquez-le dans le formulaire décrivant l’accessibilité de votre/vos cabinet(s) sur Santé.fr.  

En bref, un annuaire de l’accessibilité des cabinets :  

renseigné par les professionnels de santé eux-mêmes, dans une démarche volontaire,  

complété intégralement ou en partie, 

pour améliorer l’accès aux soins de tous, 

en adressant tous les types de handicaps et les besoins spécifiques (obésité, langues parlées…), 

et en valorisant ce qui peut l’être, de l’environnement extérieur jusque dans la salle de consultation, 

à renseigner dès maintenant, pour une ouverture au public en T4 2022 sur Santé.fr et diffusion simultanée en open data. 

Améliorez l’accès aux soins de tous, décrivez l’accessibilité de votre cabinet dès aujourd’hui ! 

  

Pour plus d'informations sur le projet, consultez le guide "Annuaire Santé.fr de l'accessibilité des cabinets" 

Vous souhaitez relayer le projet auprès de professionnels de santé ? Téléchargez le kit de communication du projet.  

https://www.apf-francehandicap.org/
https://www.sante.fr/professionnel/connexion
https://www.sante.fr/sites/default/files/asset/document/guide_-_annuaire_sante.fr_de_laccessibilite_des_cabinets_09062022_v2.3.pdf
https://www.sante.fr/annuaire-accessibilite-pro-communication
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IX – QUESTIONS DIVERSES 



11 décembre 2023 

14h00 / 14h30 
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X – DATE DE LA PROCHAINE COMMISSION PARITAIRE RÉGIONALE 


